
 

 
 

Communiqué de Presse : 
 

INTERCampus s’indigne du report  
des élections étudiantes dans les CROUS par  

le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
 

 Reims, le 31.1.2012 

 
16.12.201 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche repousse les élections des 
représentants étudiants aux Conseils d’administration des CROUS à la fin de l’année 2012 ; 
INTERCampus s’indigne de cette manipulation de la démocratie étudiante.  
 
Par arrêté de M. Laurent Wauquiez, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, paru 
au Journal Officiel le 31 janvier 2012, le ministère annonce que les élections des représentants 
étudiants pourront être repoussées jusqu’au 31 janvier 2013, la période de novembre et décembre 
2012 étant privilégiée. Ces élections auraient du avoir lieu en mars prochain. Le ministère argumente 
sa décision par la volonté de créer un climat serein pour ces élections étudiantes. INTERCampus et la 
FAGE, sa fédération nationale, rejettent cet argument démagogique et malhonnête. Si Laurent 
Wauquiez souhaite un climat serein, ce n’est pas pour les élections étudiantes mais bien pour 
l’élection présidentielle.  
 
La représentation étudiante dans les CROUS dénigrée et mise à mal.  
 
Allonger un mandat de 2 ans d’une année universitaire supplémentaire, c’est porter un coup à la 
représentation étudiante : des représentants vont devoir rendre leur mandat plus long que prévu car 
leurs études se terminent, car ils doivent changer d’académie, ou bien partent étudier à l’étranger. 
L’absence de représentants étudiants dans les conseils d’administrations des CROUS est impensable 
en cette période particulièrement difficile pour les étudiants. La présence dans les commissions telles 
que les FNAU (Fond National d’Aide d’Urgence), annuels et ponctuels, dispositifs d’aide importants 
pour les étudiants, sera aussi très compliquée.  
 
En juillet dernier, le ministère était déjà allé contre l’avis unanime des organisations étudiantes pour 
faire passer l’augmentation du ticket RU. Aujourd’hui, il empêche le bon fonctionnement de la 
démocratie étudiante en toute impunité et sans argumentaire cohérent. INTERCampus et la FAGE 
rejettent ces méthodes indignes d’un État qui se dit de droit et qui va à l’encontre de l’article 17 du 
décret du 5 mars 1987, relatif à la représentation étudiante dans les CROUS.   
 
 
 
 
 
 
 

 


